
13 novembre Journal de l’Assemblée 1

Jour de séance 6 le mercredi 13 novembre 2013

10 h

Prière.

M. Bertrand LeBlanc donne avis de motion 9 portant que, le jeudi
21 novembre 2013, appuyé par M. Boudreau, il proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. le lieutenant-gouverneur le priant
de faire déposer sur le bureau de la Chambre les documents, y compris
la correspondance, quel que soit le support, échangés entre le ministère
de la Sécurité publique, le ministère de l’Éducation et du
Développement de la petite enfance, le district scolaire Anglophone
North, le district scolaire francophone sud et la Gendarmerie royale du
Canada relativement à la fermeture d’écoles du comté de Kent à cause
d’inquiétudes quant à la sécurité des élèves à la suite des récentes
manifestations sur le gaz de schiste dans la région de Rexton.

Conformément au paragraphe 44(4) du Règlement, M. Boudreau, leader
parlementaire suppléant de l’opposition, donne avis que, le jeudi
14 novembre 2013, les affaires émanant de l’opposition seront étudiées
dans l’ordre suivant : motion 3 puis motion 4.

L’hon. P. Robichaud, leader parlementaire du gouvernement, annonce
que l’intention du gouvernement est que la Chambre reprenne le débat
ajourné sur la motion d’adresse en réponse au discours du trône.

L’Assemblée reprend le débat ajourné sur la motion proposée par
M. Tait, appuyé par M. S. Robichaud, dont voici le texte :

que l’adresse dont le texte suit soit présentée à S.H. le lieutenant-
gouverneur pour le remercier humblement du gracieux discours qu’il
lui a plu de faire à l’Assemblée législative :

Fredericton (N.-B.)
le 5 novembre 2013

À Son Honneur,
l’honorable Graydon Nicholas,
lieutenant-gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick

Qu’il plaise à Votre Honneur,

Nous, sujets très dévoués et loyaux de Sa Majesté, membres de
l’Assemblée législative de la province du Nouveau-Brunswick, qui tient
maintenant séance, prions respectueusement Votre Honneur d’agréer
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nos humbles remerciements pour le gracieux discours que vous nous
avez fait et nous assurons à Votre Honneur que toutes les questions dont
nous serons saisis durant la session feront l’objet de notre attention et de
notre étude les plus diligentes.

Après un certain laps de temps, le président de la Chambre s’absente,
et M. Urquhart, vice-président, assume sa suppléance.

La séance, suspendue d’office à 12 h 30, reprend à 14 h. Le président de
la Chambre est au fauteuil.

Après un certain laps de temps, M. C. Landry assume la suppléance à la
présidence de la Chambre.

Après un autre laps de temps, le président de la Chambre reprend la
présidence de séance.

Le débat se poursuit. Après un certain laps de temps, il est ajourné sur
la motion de M. B. Macdonald, au nom du premier ministre.

La séance est levée à 18 h.

Conformément à l’article 39 du Règlement, le document suivant, ayant
été déposé au bureau du greffier, est réputé avoir été déposé sur le
bureau de la Chambre :

rapport annuel du ministère des Services
gouvernementaux pour 2012-2013 (12 novembre 2013).


